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 A partir du 1er Janvier 2025, dans le cadre d’une convention RRO, les qualifications LCPT ou MGTI mention CLN seront 
exigées. Nos exigences de qualité de réalisation et de sécurité seront similaires à nos marchés cadres.

 Une activité nouvelle IRVE (infrastructure de recharge des véhicules électriques) dans le collectif en plein essor, avec des 
prévisions exponentielles du marché du véhicule électrique.

 Les tests d’évaluations et le contenu des modules couvrent principalement la réhabilitation des colonnes. Il est nécessaire de 
les mettre à jour afin de couvrir l’ensemble du périmètre d’activité des colonnes électriques.

 Les QCM(s) et le contenu des formations  sont en cours de MAJ afin de  couvrir l’ensemble du périmètre.

 Les durées des modules de formation « technique installateur » et « chargé d’affaires » n’évoluent pas, 2 et 3 jours 
respectivement.

 Rapprochement du référentiel BR (QUALIFELEC) et du référentiel BRTE (ENEDIS)

 Un dispositif de qualification plus agile sera mise en place.



Pour un professionnel électricien, 2 voies possibles:

J’ai satisfait aux QCM (attestation de réussite) suite 

aux formations Colonnes

(module Chargé d’affaires / 3 jours + module  

technique Installateur / 2 jours )

Je qualifie 

mon entreprise selon mon 

périmètre d’activité principale 

(LCPT ou MGTI)

Je candidate aux marchés 

Enedis

Je réalise un test QCM 

réalisé dans une direction 

régionale (DR) ENEDIS

ENEDIS confie un 

nombre de chantiers 

déterminés par la DR

Validation des 

aptitudes par ENEDIS

Réalisation des stages « Chargés 

d’affaires » et « installateurs »

QUALIFELEC délivre 

la mention CLN

 

QUALIFICATION DES ELECTRICIENS 

QUALIFELEC délivre 

la mention probatoire 

PCLN

* Prérequis: Electriciens LCPT ou MGTI ou BR


